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Soutenez notre école de musique, danse et théâtre !


Une école au service du territoire du Kreiz Breizh 
Depuis 30 ans, notre association permet à plus de 600 enfants, adolescents et adultes 
d’accéder à la pratique artistique, au cœur de notre territoire.


Pourquoi donner ? 
Vos dons permettent, entre autres exemples :

- la mise en place de projet artistique aboutissant à des réalisations ouvertes à toutes 

et tous.

- l’achat de matériel pédagogique (instruments, partitions, matériels danse et théâtre),

- le financement d’ateliers collectifs…


Donner, c’est aussi économiser :

En tant qu’organisme d’intérêt général, nous pouvons vous délivrer un reçu fiscal.       
66 % de votre don est déductible de vos impôts ! 
Un don de 50 € ne vous coûtera donc réellement que 17 €.


Comment donner ?  
Sur place (espèces ou chèque), à l’EMDTKB ou par courrier

Nous vous adresserons un reçu fiscal sur simple demande. 

Merci pour votre soutien aux artistes de demain ! 

———————————————————————————————————————


             FICHE DE DON - Association ARZ ’N DIHARZ KREIZ BREIZH  
                                                                ÉCOLE DE MUSIQUE,  
                                                                DANSE ET THÉÂTRE


Je souhaite soutenir l’école de musique, danse et théâtre du Kreiz Breizh en 
effectuant un don : 

☐  20 € / ☐ 50 € / ☐ 100 € / ☐ Autre : ________ €


   ☐ Espèces / ☐ Chèque (à l’ordre de EMDTKB)


☐ Je souhaite recevoir un reçu fiscal


Nom : __________________________________________________ 
Prénom : _______________________________________________ 
Adresse : _______________________________________________ 
Code postal : __/__/__/__/__ Ville : __________________________________  
E-mail : ________________________________@___________________________


Date : __ __/__ __/__ __ __ __         Signature :

ARZ ’N DIHARZ KREIZ BREIZH 
ÉCOLE DE MUSIQUE,   
DANSE ET THÉÂTRE

FAITES UN DON ! 

Déduction fiscale : Réduction d’impôt 
à hauteur de 66 % de votre don !       

Exemples de ce que votre don permet : 
20 € → aide à la réalisation d’un projet 
              artistique 
50 € → aide à l’achat d’un instrument 
              ou de matériel pédagogique 
100 € → contribue au  financement  
                  d’un atelier collectif 

Donnez sur place ou par  
envoi postal 

Reçu fiscal  
délivré 

Soutenez l’accès

en Kreiz Breizh 
à la pratique artistique 


